
Cir~laire n° 75-357 du-15 octobre 1975 

(Programmation et Coordination: bureau DGPC 6) 

Texte a~é aux recteurs, aux inspecteurs d'académie et aux ·c;hefs d'établissemep.t. 

Usage du tabac dfm.s les éf_aklissements. d'enseig-rlement. 

Par circulaire no 75-200 du 2ju:inl975, j'ai appelé votre attention sur les graves 
·inconvénients _que présente l'usage abusif du tabac dans les établiss~me~ scolaires. 
La campagne entreprise par Mine le· ministre de la Santé dans ce domaine doit être 
l'occasion de rappeler aux élèves les mises en garde que j'ai tenu à formuler. 

rinsiste parti.culièremei:rt sur le . fait que l'usage du tabac dans les établissements 
scolaires, outre les risques qu'il fait courir aux fumeurs eux-mêmes, la gêne qu'il cons
tilue pour les non-fumeurs et les inconvénients qu'il comporte SU+ le plan de la sécu
rité, est incontestablement .nuisible à la santé des. professeurs et des élèves qui 
souffrent de troubles respiratoires et-circulatoires. Ce fait constitue ·un argument déci
sif à une limitation que la se~e référence à la responsabilité éducative ren.d évidente. 
Une telle limitation s'est d'ailleurs imposée dans· de nombreux endroits tels que les 
théâtreS, ~alles Q.e concert, musées ou transports publics. . 

C'est pourqupi je vous deÎnande d'inciter les chefs d'établissement à faire ·préciser 
dans le règlement intérieur, par décision du çonseil d'adminiStration, les locau.."t où 
l'usage du tabac est interdit. S'il va de soi que cette interdiction doit d'abord viser les 
locaux d'enseignement et les dortoirs, je ne verrai que des -avantages à c.e qu'elle soit 
largement étendue, avec discern,ement et progresSivité. 

J'ajol:!-te que j'attends deS enseignants qu'ils apportènt à cette campagne la contribu
tion de leur exemole. 


